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Lol 
Loi N• 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

gélléral des personnels de l'Etat, des collectivliés 
publiques locales et des établissements publics à 
caractère administratif (l ). 

Au nom du Peuple. 
Nous, Habib Bouqaibe, J>rés,ident ' de la République 

Tunisienne ; 
La Chambre des Députés ayant adopté, 

Promulguons la loi dont la teneur suit : 

TITRE I 
DISPOSITIONS GENERAI.ES 

Article Premier. - Le présent statut général 
s'applique à tous les personnels employés, à quel
que titre que ce soit dans Jes Administrations Cen-

U) Travaux préparatoires : 
Dlscuulon et adoption i,ar la Chambre des Députés dans 
sa séance du 9 décembre Ut83 

traies de l'Etat et des services exté leurs en dépen
dant, les collectivités publiques locales ou les établis
sements publics à caractère administratif. 

Le présent statut ne s'applique n1 aux magistrats, 
ni aux personnels militaires, ni aux personnels des 
Forces de Sécurité Intérieure, nl aux personnels 
des établissements publics à caractère Industriel et 
co=erclal, qui sont régis par des textes particu
liers. 

Art. 2. - Les statuts particuliers fixent pour 
chaque catégorie de personnel les modalités d'a.ppll
cation de la présente loi. Ces statuts particullers 
sont pris sous forme de décret. 

En ce qui concerne les personnels du corps diplo
matique, du corps administratif et technique parti
culier au Ministère des Affaires Etrangères, du 
corps enseignant, des corps supérieurs des services 
extérieurs de l'Administration Régionale, du corps 
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des servicea actifs de la douane, du corps des ser
vices actifs des forêts. du corps du contrôle général 
des servtces publics relevant du Premier Ministère, 
du COl'PS du contrôle général des Finances, rele
vant du Ministre des Finances, du eorpa médical et 
Juxtamêdical et. des corps techniques, le111'S statut.a 
particuliers peuvent déroger à certaînes dispositions 
de la présente loi qui ne répondraient pas à la nature 
des fonctions de ces agents. 

Art. 3. - L'agent public doit, dans le service, 
comme dans sa vie privée, éviter tout ce qui serait 
de nature à compromettre la dignité de la Fonetlon 
Publique et est tenu, en toute circonstance, de res
pecter et de faire respecter l'autorité de l'Etat. 

Art. 4. - Le droit syndical est reconnu aux agents 
publies. Leurs syndicats professionnels, régis par le 
code du travail, peuvent ester en justice devant 
toute juridiction. 

Toute organlsatlon syndicale de fonctionnaires 
est tenue d'effectuer, dans les deux mols de sa 
création, le dépôt de ses statuts et de la llate de 
ses Admlnlstrateurs auprès de l'autorité hiérarchi
que dont dépendent les agents pubUcs appelés à 
en faire partie. 

Art. 5. - Il est interdit à tout agent public d'exer
cer, à titre professionnel, une activité privée lucra
tive de quelque nature que ce soit. Les conditions 
dans lesquelles ll peut être dérogé à cette interdic
tion sont fixé.es par décret. 
Il est interdit à tout agent public, quelle que soit 

;a position, d'avoir, par lui-même ou par personne 
lnter,posée et sous quelque dénomination que ce 
soit, dans une entreprise soumlse au contrôle de 
son Administration ou service, des intérêts de na
ture à compromettre son indépendance. 

Lorsque le conjoint d'un agent public exerce, à 
titre professionnel, une activité privée lucrative, 
iéclaration doit en être faite à l'Administration 
dont relève l'agent. 

L'autorité compétente prend, s'lil y a lieu les me
sures propres à sauvegarder les intérêts du service. 

Art. 6. - Tout agent public, quel que soit son 
rang dans la hiérarchie, est responsable de l'exécu
tion des tâches qui lul sont confiées. 

L'agent chargé d'assumer la marche d'un service 
est responsable, à l'égard de ses supétleurs, de 
l'autorité qui lui a été conférée à cet effet et de 
l'exécution des ordres qu'il a donnés. 

Il n'est dégagé d'aucune des responsabllltés qui 
lui incombent par la responsabilité propre de ses 
suboro.onnés. 

Art. 7. - Indépendamment des règles prévues dans 
le code pénal en matière de secret professionnel, 
tout agent public est lié par l'ob'ligatlon de discré
tion professionnelle pour tout ce qui concerne les 
faits et informations dont Il a connaissance dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonc
tions. 

Tout détournement, toute communication con
traire aux règlements de pièces ou documents de 
service à des tiers sont formellement interdits. 

L'agent publl.c ne peut être délié de cette obli
gation de discrétion ou relel'ê de l'lnterdlctlon êdl.e
tée pa.r l'alinéa précédent que par autorisation 
êcrlté du Chef de l'Admlnlstratlon dont ll dépend. 

Art. 8. - Toute faute commise par un agent pu
blic, dans l'exercice de ses fonctions, l'expose à 
une sanction dlsclpllnalre sans préjudice, le cas 
échéant, des peines prévues par la 101 pénale. 

Dans le cas 01l. un agent est poursuivi par un 
tiers pour faute de service, l'Aù.mlnùtratlon doit 
couvrit l'agent des CO'Dldamnations civiles pronon
cées contre lut 

Art. 9, - L'agent publl.c a droit, conformément 
aux textes en vigueur, à une protection contre les 
menaces, ontrages, injures ou dlffamàt1ons dont 11 
peut être l'uojet. 

L' Admlnlstratlon est tenue de protéger l'~ent 
publl.c contre ,les menaces et attaques de quelque 
nature que ce soit dont il peut être l'objet à l'occa
sion de l'exercice de ses fonctions et de réparer, 
s'il y a lieu, le préjudice qul en est rê&ulté. 

L'Etat ou la collectivité publique, tenu dans les 
condition!! prévues à l'alinéa précédent, est subrogé 
aux droits de la victlme pour obtenir des auteurs 
des menaces ou attaques, la restitution des sommes 
versées à son agent. 

Il dispose, en outre, aux mêmes fins d'une action 
directe qu'il peut exercer au besoin par vole de 
constitution de partie civile devant la juridiction 
pénale. 

Art. 10. - Le dossier lrullvlduei. de l'agent public 
doit contenir toutes les pièces concernant son état 
clvll et sa situation de famllle ainsi que c_elles inté
ressant sa situation admlnlstratlve. Celles-cl doi
vent être enregistrées, numérotées et classées sans 
dlscontinultê. 

En aucun cas, ne peut figurer à ce dossier indi
viduel une mention faisant état des oplnlons po
litiques, philosophiques ou religieuses de l'intéressé. 

Art. 11. - Sous réserve des dispositions spéciales 
commandées par la nature des fonctions et qui 
peuvent être prises à ce sujet, aucune dlstt=tfon 
n'est faite entre les deux sexes pour l'application 
de la présente lot. 

Art. 12. - Il est Institué dans chaque Adminis
tration une ou plusieurs commissions adn._..lstra
t!ves paritaires dont les membres représei,.ant le 
personnel sont élus. 

Ces commlsslorus sont compétentes dans les con.dl
tlons fixées par la présente lot, en matière de 
titularisation, notation, promotion, mutation d'offi
ce pour nécessité de service avec changement de 
résidence et discipline des a.gents pubUcs. 

L'organisation et le fonctionnement des com
missions administratives paritaires sont fiXês par 
décret après avis du Conselil Supérieur de Ta Fonc
tion Publique et de la Réforme Adm1nlstratlve. 

Art. 13. - Les agents de l'Etat, des collectivités 
publiques locales ou des établissements publics à 
caractère ,admin'·:L ·atlf ont droit, après service 
fait, à une rémunération. Cette rémunération est 
fixée par décret pris sur avls du Ministre des Finan
ces. 
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Ils bénéficient en outre des régimes de retraite 
et de prévoyance dans les conditions prévues par 
la loi. 

Art. 14. - Aucune Indemnité ou allocation de 
quelque nature que ce soit ne peut être accordée 
à un agent régi par le présent statut général, si 
elle n'a fait l'objet d'un décret prts après avis du 
Ministre des Finances. 

Art. 15. - Le Premier Ministre veme à l'appli
cation du présent statut général. II préside le Con
seil Supérieur de la Fonction Publique et de la 
Réforme Administrative dont la composition et le 
fonctionnement sont déterminés par décret. 

Ce conseil donne son avis notamment sur les 
questions relatives à l'organisation, au fonctionne
ment, et au coftt des services de l'Etat, des collec
tivités publiques locales et des établissements pu
blics à caractère administratif, à la modernisation 
de leurs méthodes et techniques de trava!I, au statut, 
à la carrière, aux conditions de travail et au ren
dement de leur personnel. 

TITRE II 
DES FONCTIONNAIRES 

Chapitre I. - Définition 

Art. 16. - Le fonctionnaire est, vis-à-vis de l'Admi
nistration, dans une situation statutaire et régle
mentaire. 

Le fonctionnaire appartient à un corps qui com
prend un ou plusieurs gr,ades. II est classé, selon 
son niveau de recrutement dans une catégorie dé
terminée. 

Le corps groupe les fonctionnaires soumis au mê
me statut particulier et ayant vocation aux mêmes 
grades. Les fonctionnaires sont répartis en quatre 
catégories désignées dans l'ordre décroissant par 
les lettres A, B, C et D et définies par décret. 

Chapitre I( - Recrutement 
Art. 17. - Nul ne peut être nommé à un emploi 

de fonctionnaire de l'Etat, d'une collectivité pu
blique locale et d'un établissement public à carac
tère administratif : 

1°) S'il ne possède la nationalité tunisienne, sous 
réserve des Incapacités prévues par le Code de la 
Nationalité Tunisienne; 

2°) S'!I ne jouit de ses droits civiques et s'!l n'est 
de bonne moralité; 

3°) S'!I ne se trouve en position régudiêre au regard 
des dispositions de la loi sur le recrutement de 
l'armée; 

4°) S'!I n'est âgé de 18 ans au moins; 
5°) S'!l ne remplit les conditions d'aptitude phy

sique et mentale nécessaires pour ,l'exercice des 
fonctions auxquelles li postule, sur tout le territoire 
de la République. 

Art. 18. - Le recrutement dans chaque emploi 
des catégories A, B et C, lorsque celui-cl est acces
sible aux candidats étrangers à l'Administration, 
a lieu selon les modalités cl-après : 

1°) Dans la limite de 50% des emplois à pourvoir : 

A) Par vote de nomination directe parmi les 
élèves Issus d'une êcole de formation agréée et 

dont la scolarité a été jugée satisfaisante confor
mément au statut de la dite école. 

B) Par voie de concours externes sur épreuves 
o'.lverts aux candidats justifiant de la possession 
<'e diplôme ou de l'accomplissement d'études, dans 
les conditions prévues par les statuts particuliers; 

2°) Dans la limite de 50% des emplois à pour
voir, ainsi qu'il suit : 

A) 40% par vole de promotion parmi : 

- Les fonctiopnaires les plus méritants ayant 
été titularisés dans le grade lmmédia te ment infé
rieur et ayant suivi avec succès un cycle de forma
tion orgànisé par l'Administration. Un décret fixera 
les modal!tés d'appl!catlon de ces dispositions. 

- Les fonctionnaires comptant au moins 5 ans 
d'ancienneté dans le grade !mméd!atrment Infé
rieur du même corps ayant subi avec succès les 
épreuves d'un concours Interne. 

B) 10% par vole de promotion au choix, dans 
les cond!tlons prévues par l'article 28 de la pré
sente loi, parmi les fonctionnaires Agés de 40 ans 
au moins et comptant 10 ans d'ancienneté dans le 
grade Immédiatement Inférieur du même corps. 
Cette promotion ne peut avoir Ueu qu'une fols dans 
la carrière du fonctionnaire. 

Les concours externe et Interne sur épreuves pré
vus par le présent article ont !!eu en même temps; 
les épreuves étant appréciées ,par un jury commun 
désigné par arrêté du Premier Ministre., 

Art. 19. - Les personnels de la catégorie D sont 
recrutés par vole de concours sur épreuves selon 
les modalités déterminées par leurs statuts parti
culiers. 

Art. 20. - Tout candidat admis à un concours 
dott, pour ses nomination et affectation, se tenir 
'à la disposition entière de l'Administration. En cas 
de refus de rejoindre le poste qui lu! est attribué, 
11 est, après une mise en demeure, considéré comme 
ayant refusé la nomination et radié de la liste 
des candidats admis au concours. 

Chapitre III. - Notation et avancement 

SecUon I. - Notation 

Art. 21. - Il est attribué, chaque année, à tout 
fonctionnaire en activité ou en service détaché, 
une note globaJe chiffrée exprimant sa valeur pro
fessionnelle. 

Le pouvoir de notation appartient au Chef de 
l'Administration à laqueHe appartient le fonction
naire. 

Art. 22. - La note chiffrée est portée à la con
naissance du fonctionnaire intéressé qui peut, à 
cette occasion, demander à la commission admi
nistrative paritaire compétente d'inviter l'autorité 
ayant pouvoir de notation, à réviser, le cas échéa1,t, 
la note décernée. 

Section II. - Avancement 

Art. 23. - L'avancement d'échelon a l!eu d'un éche
lon à celui immédiatement suivant. 

Art. 24. - Sous réserve des dispositions des arti
cles 50, 51, 68, 69 et 70, l'avancement d'échelon a 
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lieu automatiquement selon les cadences détermi
nées par les statuts particuliers. 

Chapitre IV. - Durée du travail 

Art. 25. - La durée annuelle du trMTall effectif 
des fonctionnaires est fixée entre 2.000 et 2,400 
heures. , 

Toutefois, certaines catégories de personnels occu
pant certains emplois déterminés par les statuts 
particuliers, peuvent exercer à mi-temps; les moda
lités d'application de ces dispositions son-t détermi
nées par décret. 

Art. 26. - Les jours fériés, donnant lieu à congé 
en faveur des fonctionnaires sont fixés par décret. 

Sous-Titre I 
DU FONCTIONNAIRE TITULAIRE 

Chapitre I. - Définition 

Art. 27. - Est fonctionnaire titulaire, celui qui, 
nommé dans un emploi permanent, est titularisé 
dans un grade permanent prévu dans les cadres 
de l'Administration dont il relève. 

Chapitre Il. - Promotion 

Art. 28. - La promotion est l'accession du fonc
tionnaire au grade immédiatement supérieur à celui 
dont il est titulaire. 

Cette promotion a lieu se1on les modalités ci
après : 

A) A la suite d'un concours interne, d'un exa
men professionnel ou d'un cycle de formation orga
nisé par l'Administration. 

B) Au choix au profit des fonctionnaires inscrits 
par ordre de mérite sur une liste d'aptitude établie 
après consultation de la commission administrative 
paritaire compétente et comprenant l'ensemble du 
personnel remplissant les conditions de promotion 
requises. 

Le mérite du fonctionnaire concerné est déter
miné compte tenu de la moyenne des notes profes
sionnelles des trois dernières années précédant 
l'année au titre de laquelle la liste est établie, des 
cycles de formation qu'il a suivis et des résultats 
qu'il y a obtenus, ainsi que de son ancienneté dans 
le grade; un décret fixera les modalités d'application 

de ces dispositions. 
Les commissions de promotion pourront demander 

à entendre le fonctionnaire intéressé. 
Les inscriptions sur la liste d'aptitude sont effec

tuées par ordre de mérite. Les candidats dont le 
mérite est jugé égal, sont départagés par l'ancien
neté générale ou si l'ancienneté est la même, par 
l'âge. 

Le Ministre a toute latitude pour apporter des 
nodifications à l'ordre d'inscription des agents 
1ppartenant aux catégories A et B. 

La liste des agents à promouvoir arrm;ée par le 
Ministre concerné est publiée au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Art. 29. - Les nominations consécutives à la 
promotion doivent avoir lieu dans l'ordre figurant 
sur la liste d'aptitude définitive visée à l'article 28 
de la présente loi. 

Art. 30. - Est interdite toute promotion n'ayant 
pas pour objet exclusif de pourvoir régulièrement 
à une vacance. 

Art. 31. - Pour chaque grade, il ne peut être 
élabll qu'une seule liste d'aptitude au titre de 
chaque année. 

Art. 32. - Tout fonctionnaire qui bénéficie d'une 
promotion de grade est tenu d'accepter l'emploi 
qui lui est assigné dans son nouveau grade. Son 
refus peut entrainer l'annulation de sa nomination 
après a vis de la commission administrative paritaire 
compétente. 

Art. 33. - Le fonctionnaire qui !ait l'objet d'une 
promotion est rangé à l'échelon correspondant au 
traitement de base immédiatement supérieur à celui 
qu'il percevait dans son ancienne situation. 

Il conserve l'ancienneté d'échelon acquise dans 
son ancienne situation si l'avantage obtenu à la 
suite de sa promotion est égal ou inférieur à celui 
que lui aurait procuré un avancement normal dans 
son ancien grade. 

Art. 34. - La composition des co=lssions adml
nlstratives paritaires sera modifiée de telle façon, 
qu'en aucun cas, un fonctionnaire ne soit appelé 
à formuler une proposition relative à un fonction
naire d'un grade supérieur. 

Chapitre III. - Congés 

Section I. - Dispositions générales 
Art. 35. - Les congés sont accordés par les Chefs 

des Administrations, des collectivités publiques lo
cales ou des établissements publics à caractère admi
nistratif. 

Sauf cas d'indisponibilité subite, à charge de régu
larisation ultérieure, aucun fonctionnaire ne peut 
interrompre l'exercice de ses fonctions s'il n'a de
mandé et obtenu un congé. 

Toute absence non justifiée par un congé régulier 
conformément aux dispositions de la présente loi, 
donne lieu à retenue sur salaire au titre des Jour
nées d'absence, sans préjudice, le cas échéant des 
sanctions disclplinaires. 

Les congés se divisent en : 
1 °) Congés administratifs comprenant les congés 

de repos. et les congés exceptionnels; 
2°) Congés pour raisons de santé comprenant les 

congés de maladie de longue durée, les congés de 
maladie ordinaire, les congés de maternité et les 
congés postnataux; 

3°) Congés pour formation continue; 
4°) Congés sans solde. 
Les congés de maladie n'entrent pas en ligne de 

compte dans le calcul de la durée de congés admi
nistratifs et réciproquement. 

Un congé de repos peUJt faire suite à un congé de 
maladie. 

En revanche, un congé de ma.J.adie ne peut faire 
suite à un congé de repos sauf autorisation de la 
commission médicale prévue à l'article 43 de la pré
sente loi. 

Art. 36. - Il est interdit au fonctionnaire béné
ficiaire d'un congé de se livrer à toute activité 
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rémunérée sous peine d'application des dispositions 
de l'article 56 de la présente lol. · 

Section II. - Congés Administratifs 

I. - CONGE DE REPOS 

Art. 37. - Tout fonctlomia.Lre en activité a droit 
à : 

1°) Un congé d'un jour par semaine; 
2°) Un congé de repos payé d'un mols par année de 

services effectifs. 
Les congés de repos peuvent btre accordés dès le 

1er Janvier de chaque année et échelonnés suivant 
les néc8613ités du service. L'Administration conserve 
toute liberté à cet effet et peut en outre s'opposer 
à tout fractionnement du congé annuel de repos. 

Les fonctionnaires ayant des enfants à charge 
bénéficient d'une priorité pour le choix de la pé
riode de congé annuel de repos. 

Art. 38. - Les fonctionnaires peuvent demander 
le report de leur congé annuel. Toutefois ce report 
ne peut être autorisé au delà des deux années sui
vant celle au titre de laquelle le congé est dit 

Art. 39. - Sous réserve des dispositions de l'article 
35 de la présenœ loi, le fonctionnaire qui ne rejoint 
pas son poste de travail à l'expiration du congé de 
repos peut être traduit devant le conseil de disci
pline. 

II. - CONGES EXCEPTIONNELS 

Art. !10. - Des congés exceptionnels peuvent être 
accordés à plein traitement et sans entrer en ligne 
de compte dans le calcul des congés de repos : 

1°) pour l'accomplissement d'un des devoirs Impo
sés par la loi dans la limite de la durée nécessaire 
à cet effet 

2°) pour l'accomplissement du pèlerinage. Ce congé 
exceptionnel ne peut être accordée que pour un 
mols au maximum durant la période de pèlerinage et 
une seule fols dans la carrière 

3°) pour l'accomplissement de devoirs Impérieux 
de famille et dans la l!mlte de 6 Jours par an; 

4°) à roccaslon de chaque naissance au foyer du 
fonctionnaire chef de famllle. La durée de ce congé 
est fixée à deux jours ouvrables devant · Intervenir 
dans un délai qui expire dix Jours après la date de 
naissance. Les naissances gémellaires ou multiples 
ne donnent droit qu'à un seul congé de cette nature; 

5°) à l'occasion de la convocation des congrès pro
fessionnels, syndicaux, fédéraux, nationaux, Inter
nationaux, ou des organismes directeurs, aux fonc
tionnaires représentants düment mandatés, ou mem
bres élus des organismes directeurs; 

6°) à l'occasion de la convocation des congrès des 
partis politiques et des organisations nationales et 
de jeunesse; 

7°) à l'occasion de la convocation à des compé
titions internationales, aux fonctionnaires faisant 
partie d'équipes nationales sportives. Ce congé est 
accordé sur la demande du Ministre de la Jeunesse 
et des Sports. 

La durée des congés prévus aux paragraphes Il, Il 
et 7 du présent article est égale au total des Jour4 

nées Indiquées dans les convocations, augmentées, 
le cas échéant, des délais de routes nécessaires. 

Section m. - Congés pour raison de santé 

I. - CONGES DE MALADIE ORDINAIRE 

Art. 41. - En cas de maladie dûment constatée et 
le mettant dans l'lmposslbU!té d'exercer ses fonc
tions, le fonctionnaire peut oJtenlr un congé de 
maladie ordinaire. 

Toute demande de congé pour maladie doit être 
appuyée d'un certificat médical Indiquant le temps 
présumé pendant lequel le fonctionnaire est hors 
d'état d'exercer ses fonctions. 

L'Administration effectue tout contrôle utHe rar 
un médecin de la Santé Publique ou par !t mt<decln 
désigné à cet effet. 

Indépe-ndamment de ce contrôle médical, elie pres
crit toutes mesures de contrMe admlnlstra•tif à l'effet. 
de s'assurer que le fonctionnaire n'use de son congé 
qu'en vue de se soigner. 

Sauf cas d'urgence dûment établi, le fonction
naire, bénéficiant d'un congé de maladie, ne peut 
quitter sa résidence habituelle que sur autorisation 
de son Administration. 

Art. 42. - La durée du congé de maladie ordi
naire ne peut execéder six (6) mols dont deux (2) 
mols à plein traitement et quatre r 4) mols à deml-
traiœment, par prérlode de 365 jours. 

Le fonctionnaire qui, ayant obtenu, penda::t une 
période de 365 jours, des congés de maladie d'une 
durée totale de six mols, ne peut, à l'expiration du 
dernier congé, reprendre son service, est soit mis en 
disponibilité d'office, soit, sur sa demande ou s'il est 
reconnu déflnltlvement Inapte, admis à la retraite. 

Pendant la durée du congé de maladie à demi
traitement, le fonctionnaire conserve, en outre, la 
totalité des Indemnités à caractère familial. 

Art. !13. - Les congés de maladie ordinaire, ne 
dépassant pas au total 30 jours par période de 365 
jours, sont accordés directement par le Chef de 
l'Administration. de la Collectivité Publique Locale, 
ou de l'Etabllssement Public à caractère adminis
tratif. 

Dans tous les autres cas, les congés de maladie 
oi,dlnalre d'une durée supérieure à 30 Jours ne 
peuvent être accordés par le Chef de l'Admlnlst.ratlon 
Intéressée que sur avls conforme d'une commission 
médicale dont la composition et le fonctionnement 
sont fixés par décret. 

II. - CONGES DE MALADIE DE LONGUE 

DUREE 

Art. 4!1. - Les congés de maladie de longue 
durée peuvent être accordés aux fonctionnaires de 
l'Etat, des Colectlvltés Publiques Locales et des Eta
blissements Publics à caractère administratif, en 
exercice ou en co· gé de maladie ordinaire, atteints 
d'une des maladies dont la liste est fixée par décret 
après avis du Conseil Supérieur de la Fonction Pu
bllque et de la Réforme Administrative. 
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Ces congés ne pourraient, en aucun cas être accor
dés s'il est établi que ces maladies étalent consé
cutives à la consommation de boissons alcoolisées 
ou à l'usage de stupéfiants. 

Ces congés sont attribués par le Chef de l'Admi
nistration du fonctionnaire soit à la demande de 
l'intéressé soit à l'initiative de l'Administration, et 
ce après avis conforme d'une commission méd1c·a1e 
dont la composition et le fonctionnement sont flxé.s 
par décret. 

Art. 45. - Le congé de maladie de longue durée 
est accordé pour une période de cinq (5) ans dont 
trois (3) ans à plein traitement et deux (2) ans à 
demi-traitement. 

III. - DISPOSITIONS COMMUNES 

AUX CONGES DE MALADm 

Art. 46. - Lorsque la maladie ordinaire ou de 
longue durée est contractée ou aggravée soit en 
service soit en accomplissant un acte de dévouement 
dans l'intérêt général soit à la suite d'un accident 
survenu à l'occasion de l'exercice des fonctions, le 
fonctionnaire conserve l'intégralité de ses émolu
ments jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre son 
service. Dans tous ces cas, Il a droit au rembou
sement des honoraires médicaux et des frais entrai
nés directement par la maladie ou l'accident. 

Lorsque le fonctionnaire visé au paragraphe pré
eédent est reconnu définitivement Inapte Il est admis 
à faire valoir ses droits à la retraite. Dans ce cas 
Il a droit à une rente viagère d'invalidité pour ln
capacité permanente cumulable avec la pension de 
retraite. 

Art. 47. - Les congés de maladie à passer hors du 
territoire de la Répub!Ique doivent faire l'objet, 
sauf cas d'urgeD;_ce, d'une autorisation préalable du 
Chef de l'Administration Intéressée. 

IV. - CONGE DE MATERNITE 

ET CONGE POST-NATAL 

Art. 48. - Le fonctionnaire de sexe fémlnim bé
néficie, sur production d'un certlt!cat médical, d'un 
congé de maternité de deux mols à plein traitement 
cumulable avec le congé de repos. · 

A l'issue du congé de maternité, un congé post
natal destiné à lui permettre d'élever ses enfants 
et ne dépassant pas quatre mols, à demi-traitement, 
peut lui être accordé, sur sa demande. 

Ces congés sont accordés directement par le Chef 
de l'Administration. 

Section IV. - Congé pour formation continue 

Art. 49. - Le fonctionnaire peut demander un 
congé pour participer à un cycle de formation con
tinue organisé par l'Administration. 

Les modalités d'application de ces dispositions 
sont déterminées par décret. 

Section V. - Congé sans solde 

Art. 50. - Des congés sans solde peuvent être 
accordés aux fonctionnaires. La durée du congé sans 
solde, qui ne peut excéder trois mols par année, 
n'est pas considérée comme service effectif. 

Chapitre IV. - Discipline 

Art. 51. - Le pouvoir disciplinaire appartient au 
Chef de l'Administration à laquelle appartient le 
fonctionnaire. 

Les sanctions disclpl!nalres qui peuvent être In-
fligées aux fonctionnaires comprenent : 

Les sanctions du premier degré qui sont : 
1) l'avertissement, 
2) le blâme, 
Les sanctions du 2ème degré qui sont : 
1) le retard de 3 mols à un an au maximum pour 

l'avancement, 
2) le déplacement d'office avec changement de 

résidence, 
3) l'exclusion temporaire, privative de toute rému

nération, pour une durée ne pouvant excéder trois 
mols, 

4) et la révocation sans suspension des droits à 
pension. 

Les sanctions du premier degré sont prononcées 
par décision motivée, sans consultation du conseil 
de d!scipllne, le fonctionnaire Intéressé dllment en
tendu. 

Les sanctions du 2ème degré ne peuvent être pro
noncées que par décision motivée prise après con
sultation du conseil de discipline. 

Les commissions administratives paritaires jouent 
dans ces conditions les rôle de conseil de discipline; 
leur composition est alors modifiée conformément 
aux dispositions de l'article 34 de la présente loi. 

Le fonctionnaire est traduit devant le conseil de 
discipline par un ·rapport écrtt émanant de l'autorité 
ayant pouvoir disciplinaire et Indiquant c'1alrement 
les faits reprochés au fonctionnaire et, s'tl y a lieu, 
les circonstances dans lesquelles Us ont été commis. 

Art. 52. - Le fonctionnaire a le droit d'obtenir, 
aussitôt l'action disciplinaire engagée, la commu
nication de toutes .les pièces relatives à l'inculpation 
avec la faculté de lever copies de ces dernières. 

Il a droit, en outre, à la communication de son 
dossier Individuel. 

Cette communication a lieu sur place en présence 
d'un re,présentant de l'Administration. Le fonction
naire est tenu de déclarer par écrit avoir reçu cette 
communication ou, le cas échéant, y avoir renoncé 
volontairement. 

Il peut présenter devant le conseil de dlsclpllne• 
des observations écrites ou verbales, citer des té
moins et se faire assister d'un défenseur de son 
choix. 

Le droit de citer des témoins appartient également 
à l'Administration. 

Le fonctionnaire doit être convoqué par écrit au 
moins quinze 05) jours avant la réunion du con
seH de discipline. 

Art. 53. - S'il, ne se juge pas oofflsamment éclairé 
sur les faits reprochés au fonctionnaire ou sur les 
circonstances dans lequelles ces faits ont été com
mis, le conseil de discipline peut ordonner une en
quête. 
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Art. u. - Compte tenu des observatlons éerltes 
produttea devant lui et le cas échéant, des déelara
tlcma verbalea de l'lnt.érelBé, des témoins et du dé
fenlllU' alml que d• rtaultata de l'enquête à la
queUe Il a pu ê\re proctdê, le conseil de dlllclpllne 
émet un avis motivé aur la sanction dlsçtpllnaire 
que lui paralasent devoir entr&lner les falta repro
chés au fonct.lonna1re poursuivi et transmet. sans 
délai, cet avis à l'aut.ortté ayant pouvoir dlsclpl1-
Da1re. 

Art. 55. - Le conseil de dlseipUne doit transmettre 
son avis dans le délai d'un mols à compter du Jour 
oil 11 a. été saisi. 

Ce dé1al est porté à deux mois, lorsqu'U est pro
cédé à une enquête ordonnée par le conseil de dla
clpllne. 

Art. 56. - Bn cas de fwte grave commise par un 
!fonctionnaire, qu'!II s'agisse d'un manquement à 
ses obligations protesslonneilles ou d'une inf;ractlon 
de droit commun, l'aut&ur de cette faute est immé
diatement s~ml.u de ses fonctions, !P~ ordre de 
son chef dlrect, à charge pour ce dernier, d'en référer 
Immédiatement au cher de i'Admlrrlstratlon qui doit 
premke !a décision voullue. 

Lorsque ila !faute commise constitue ,un délit ou 
un crime et notamment lorsqu'il s'agit de corruption, 
de détournement de deniers pulblics, de faux, de 
violation du secret protession,net 1e Mmilltère PIUl:)l!c 
doit; être saisi sans délai. 

ilJ\ans toua .les cas, le coruieU de disciplllne doit 
être saisi dans un délai me.xlmum d'un mols et la 
situation administrative du lfonetlonnalre sllS!l)emiu 
doit être rég!lée dans un déllai maximum de wols 
mols à COIDllPter du Jour de fa décision de su51P8nsion 
a pris eftfet. 

SI, à il'exipiration du dé1al de trois mols sus-visé, 
le fonctionnaire n'a pas été -révoqué li a droit 111u 
remboursement de l.'initégra;Uté de son traitement 
atlérent à la !Période de suspension déduction ,faite 
éventue>l!l.ement du ,tiraitement correspondant à la 
duTée de ['exclusion temporaire de service. 

Art. 57. - iLes décisiO!OS portant sanctions disci
pllinaires sont classées au dossier individuel du 
fonctionnaire inté'ressé. n en est de même des avis 
émis par !le Co,nseli de Disciplline et de toutes pièces 
et documenta annexés, conformément aux disposi
tions de l'airitlCll.e 10 de la !Présente loi. 

,4\rt. 58. - ILe !fonctionnaire frappé d',une sanction 
disci!Pllnaire -.utre que lia révocation rpeut, aiprès 6 
ans s'il s'agit d'une sanction du premier degré, et 
après 10 ans, pour aes sanctions du second degré, 
Introduire aU1Près du dlelf de il"Admlnlstiration une 
demande tendant à ce qu'e.ucime trace de la sanc
tion prononcée ne subsiste à son dossier. 

Si par son comportement général, l'intéressé a 
donné toute satls!aetion, depuis la sanction dont il 
a fait l'ob1et, il est tait droit à sa !l'equête et son 
dossier individuel sera ll'econstltué selon sa nou
velle situation. 

Le fonctionnaire qui a été :révoqué à la suite d'une 
condamnation pénale et qui a !l'ecourvré ses droits 
civiques à la suite d'une amnistie ou grace amnis
tante, peut demander sa !l'élntégration dans d'année 
qui suit cette réhabllltatlon. Dans ce cas l' Admlnis-

\taüon peut le ~ dan& ton Inde d'orla:lne 
• i'êcbelon qu'li détenatt t. la da\e Ille • moeaticm. 

Qbapitle V. -Paaldaal 
An. lt. - Tout fœ.GUonnaln c1o1., .._ .._ 

dam une poilltJo.n d,pllén. O. (IOllt,tollA aont Sea 
&UW&l'lWI : 

1°) 1'actw1t'6, 
2°) ile détachement, 
3°) ila dtspontblillté. 
4°) sous les drape111ux. 

Section I. - L'activité 
Art. 60. - L'activité est la position du fonction

naire qui, régulièrement titulaire d'un grlllde, exerce 
effectivement les fonctions de l'un des emplois 
correspondants. 

Penda.nt toute la durée d'un congé de quelque 
nawre que ce soit, aœonlé à plein o-u à demi
traitement, le fonctionnaire bénélfic1alre est considéré 
comme étant en actwité. 

Section Il. - ILe détachement 
Art. 61. - Le détachement est la position du fonc

tionnaire placé hors de son corps d'origine mals 
continuant à bénéficier dans ce corps, de ses droit.a 
à. l'avancement, à la promotion et; à la retraite. 

Le détachement est prononcé sur la demande du 
tonctionnalire ou d'office dans les conditions pré• 
vues par l'article 86 de la présente loi. 

lie détadlement est essentle41ement révocable. 
I.e détachemeot ne ll]eUt aNoir lieu : 
1 °) qu'a,upres d'une adminlat.ratlon, d'une coliee· 

tLvité pUlbl!que aocaae, d'un éta.bllssement pubillc, 
d'une soelJété nationale ou d'une société d'économie 
mixte. 

Dans ce cas, U est prononcé par arrêté du chef 
de l'administration dont Nllève le fonct.lonnaire 
après accord du chelf de l'administration e.uprés de 
[&quelle le ronctionnahre sera détaché. 

~
0

) qu'auprès d'Ullle organisation nat!onal.e; 
3°) qu'auprès de i'Age.nce Tunilll.enne de Coopéra

tion Tecllnlque pour les fonctionnaires wppelés à 
exercer une activité auprès de gouvernemenrts étran
,gers ou d'OTganlsmes internationaux; 

4°) que pour exercer [a fonction de membre du 
Gou~rnement ou une fonction élective autre que 
ceilJJ.e de député; 

Dans les cas prévus au.( p&H,gra.phe 2, 3 et 4 le 
détacihement est prononcé par a,rrêté du Premier 
Ministre. 

Le détachement sur deanand" ne ,peut être accordé 
qu'aux fonctionnaires CO!IlllPtant a,u moins deux ans 
de services civils effectifs. 

Le fonc.UonnaiTii détaclhé sulblt les retenues [égales 
pour la 1:etiralte. 

La subvention légale coanp'lémentalre pour la 
constitution de la -pension de retraite est à aa charge 
de l'administration, de il.a collectivité publlique ou de 
>l'organisme oil est détaché le lfonct!onna!re. Toute
fo!S, le détac·hement auprès de !'Agence Tunisienne 
de Coopération Technique est exonéré de œtte 
subvention. 

An. 62. - iLe détachement peut être accordé pour 
une rpéiriode maximum de cinq ans renouvelablle. 
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A l'i.ue du dét&clbement le fonctlom:ialre '*'' 
solt être réintégré dam son corps d'orlllne, aolt etre 
intégré dans ;.es cadrea de l'Admlnlatratlon o1f de 
l'orgall18me oà K est détacbé et ce dans iea COlldl
tlons fixées par déc:Nt. 

n est IWll fin au détaclhement par anlêté pris dalla 
lea conditkms prévues à l'article 61 de. la prêsent.e 
loL 

· Ari. 63. - Le !fonctionnaire détaché demeure riel 
par ie statut !1)81'tteuüer de son cœpa d'orlame; 11 
est soumis, toutefola, à l'enstmblle de irêgles rêclsllant 
la lfonctlon qu'il enrce par 1e lfait de son détache
ment. 

Le !fonctionna1tt, détaché peut être ~ dans 
son CO!ll8 d'or1clne. · · 

Ill est not.é, ~ les conditions pr6vues par les 
uticles 21 et 22 de la prwn,te loi, par le chfllf de 
l'admln!stration, oil il est détaché, q,u1 trananet sa 
flclbe de not.atlon a.u chfllf de l'amnlnlstration dont 
relève ie lfonctlonnalre 1ntéNa8ê. 

Art. 64. - A l'ex:plration de aon détachement, le 
fonctionnaire est OIJIUcatolirement i:élntégré dans son 
cor,ps d'origine et rélllffect.é à un emploi corret,pOn
daot à son cr~ da,ns ce carpe; il a pliorlté pour 
êtlre a.flfecté au poste qu'il occupait eivant IOD déta
chement. 

Si aucun emploi de son grade n'est vacant dans 
son corps d'origine, l'intéremé peut 6tre rélntêll'6 en 
surnonm:ce i\ CihMCe de résorber ce surnombre i\ la 
premlèc'e ,yaca,nce venant à s'ouvrir dans ile grade 
considéré. 

An. 65. - Le !fonctionnaire, nommé stagiaire dans 
un g,rade a,utre que celui auquel Il 11PPartlent, est 
placé vls-à-<V'ls de ce dernier en posltl.on de détacbe
ment pour toute la durée Gu stace auquel li eat 
astreint dans l'emploi considéré. 
Lora de sa tltukrlsastion dans le nooveaiu snde, 

Il. doit être rayé de son COTIPS d'origine. 

Art. 66. - Dans le ca,s du tirarulfert d'un serivice ou 
d'une actlivlté publique d'une admln1stration i\ une 
autre ou dans le cas où un sMIVice admlnl.stratlf a 
éW'· déeoncentri ou décentrailsê, les fonctionnaires 
aflfepês à ce service sont, d'oflflce, détachés ou mu
t.'8 sans consultation de la comm!Elon adminlstra
tiff! IP9.Titalre compétente. 

Ces détachements ou mutations aont prononcês 
par arrêté du Premier iMlnlstre sur ,pr()l)Ollition des 
Clhefs des administrations intéressées. 

Art. 6'1. - Indépendamment du d6tachement. les 
fonctionnaires dont l'appellation et les conditions de 
rémunération sont commWles i. plusieurs admlms
tratlons, collectivités. pulllllques locales ou étaiJA!sse
ments publics à caractère adm!nlstratlf, peuvent sur 
l.eur demande ou d'olflflce être mutés d'une adminis
tration à une autre. 

Ces mutations sont prononcées par décision con
jointe des chefs des administrations Intéressées et 
lorsqu'il s'agit d'une mutation d'office après consul
,tatlon de la oommiss1on adml.nlstl'&ltlve paritaire 
compétente. 

En ce qui concerne les fonctionnaires autres que 
ceux visés à fall!néa preml& cl-dessus 1es mutations 
d'olfllce, lorsqu'ellles entraînent un changement de 

r'8ldence, ne 1)e4119ent in~ qu•a;rta conauU&
tlon de la c»rnrnluion adminl8tratift parl.take com
pétente. 

Section m. - La dllponlblUté 

An. 68. - !La dlsl>onlbllitê fillt la position du fonc
tionnaire qui, placé bora de l'edmkllst.ratlon dont 
U relève, continue d'appartenk à son COJ.118 d'ortslne, 
mata cesse d~ bénéficier de - droits à il'tWancemept., 
i\ da promotion et à la retraite. 

l& dt11ponU1BU.é est ~DODCée par antté du Chef 
de l'adm1nlstration, de la colllectl<vitê publlq.ue loca4e 
ou de l'établissement pubilic i\ caractlêre adml.nlstra
tllf, 1Dt6reseé, soit d'of.Uce, soit à la demande écrite 
du foactionnalre. 

La position de dlsponlbllit.é n'ouvre, droit à aœune 
rémunération. 

iLe to:nctlonnalre lnt.éressé conaerv.e les droit.a 
acquis dans son C011)8 d'origine à la date de sa mlse 
endi~té. 

Art. ·69 - La disponibillté d'oUlce ne peut être 
prononcée que pour n.lsons de aantê l&IPN twta de 
la comm1sslon admlnlstiratlive paritaire lol'IIQ.ue le 
rfonctlonnalre ne peut reprendre son aervlce i\ l'ex
pifllltion d'Ull congé de maladie ordinaire ou d'Wl 
congé de maladie de longue durêe. La durée de la 
dilponlblllt.é prononcée d'office ne peut excêder u-.e 
année. me peut être :renourve[ée, à deux reprises, 
!POUT la même ipêriode. 

A l'expiration de cette durée, il faut : 
- soit réintégrer le fonctionnaire dans les cadres 

de son Administration d'origine, à condition qu'll 
produise un ceritiflcàt médleal constatant qu'il est en 
état de reprendre, sans risque de dommage, ses fonc
tions ; 

- soit le mettre à la retraite ; 
- soit. s'il n'a pas droit à penslon, le ra,yer des 

cadres, par licenciement, après avis de la Commisslon 
Adrnlnlstraltive Paritaire Compétente, 

Art. 70. - la mise en disponibilité sur demande ne 
peut 6tre accordée qu'au tonctionnal:ce jU&tiflaI1t de 
deux années de services ctvlla effectifs au moins. 
Cette mise en dlspon1billté a lieu conform~ment aux 
dispositions suivantes : 

1) pour une durée d'une année, renouvelable une 
seule fols, pour accident ou maladie grave de son 
conjoint, d'un de ses ascendants ou deacendants; 

2) ipour une durée de trois ans. renouvelable uite 
seule fols, pour recherches ou études présentant un 
Intérêt général ; 

3) pour une durée de deux ans, renouvelable deux 
fols, pour la femme fonctionnaire à l'effet d'élever 
un ou plusleUJ'S enfants âgés de moins de 6 ans, ou 
atteints d'infirmités exigeant des soins continus ; 

4) pour convenances personnelles pour une durée 
maxlmum de 5 ans. 

Art. 71. - Le fonctionnaire peut, sur sa demande. 
être mis en dlspon1bll1té spéciale par arrêté du Pre
mier Ministre et ce dans les conditions suivantes : 

- pour une période d'une année, renouvelable au
tant de fols que nécessaire, pour tout fonctionnaire 
dont le conjoint fonctionnaire a été soit muté à l'In
térieur du territoire de la République, soit appelé à 
exercer à !'Etranger. 
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- pour une période de 5 ana, renouvelable autant 
de fols que Déceaaalre, au profit du fonctionnaire élu 
à la Chambre des Députés. 

A la cessation de leur fonction parlementaire, les 
aeents mis en dtapoD.lbWté l!Pédale rèlntèarent de 
plein droit leur e&dre d'orJcLDe en conaemmt le 
grade ou la catégorie dont lia aont tltuJ.alm:I. na 
~éflclent des lndemnltéll atférentea à l'emploi 
fonctionnel dont lia étaient chargés à la date de 
leur mise en dlsponlbillté spéciale et ce Jusqu'à la 
régUlarlsation de leur altuatlon adm1n18t.rattve par 
leur nomtna,tion à un emploi fonctionnel équivalent 
à celui dont tls étalent chargés avant leur élection 
à la Chambre des Députés. 

cette ll'étntégmtion est effectuée mtme en sur
nombre au cas oO. 1l n'exlste pas d'emploi vacant 
dans leur cadre d'orlgine. 

Les députés mis en disponibilité spéciale qui optent 
pour le régime de retraite dont 1lB sont déjà béné
ficiaires contlmlent à bénéficier de leurs droits à 
la retraite et à subir la retenue de la cotisation 
pour la retraite sur le traitement et les Indemnités 
afférents à leur grade, emploi fonctionnel, catégorie 
et échelon dans leur cadre d'origine. 

La subvention correspondante au J)ll'Oflt de l'or
ganisme de retnll.te est :prise en charge par la 
Chambre des Députés. 

La llquJ.datlon de la pensl.on de retraite s'effectue 
également sur la même base. 

Dans la posWon, de mise en disponibilité spécia
k!, l'intéressé perd ses émoluments mais conserve 
ses droits à l'avancement, à la promotion et à la 

retraite. Les conditions d'application de ces dlspo
sltlons sont déterminées par décret. 

Art. 72. - Le Chief de l'Admln.lstratlon, de la Col
lectivité Publique Locale ou de !'Etablissement Pu
blic à caractère administratif peut à tout moment, 
faire procéder aux enquêtes nécessaires, en vue de 
s'assurer que l'activité du fonctionnaire intéressé 
correspond réellement aux motifs pour lesquels Il a 
été placé en position de dlsponlb!llté sur sa demande. 

Art. 73. - Le fonctionnaire mis en disponibilité 
i;ur sa demande, doit solliciter sa rélntégra.tlon, deux 
mois au moins, avant l'expiration de la période de 
disponibilité. 

Au cas oO. le fonctionnaire ne sollldte pas sa réin
tégration dans les délais prescrits à l'alinéa premier 
du présent a.rtû:le, l'Administration peut le considé
rer comme ayant roinpu tout lien a v,ec le service 
public. 

Lorsque le fonctionnaire est mis en disponibilité 
sur sa demande pour les raisons énumérées à l'ar
ticle 70 à l'exception des convenances personnelles, 
la réintégration est de drott, même en surnombre. 
Ce surnombre doit être résorbé à la première vacan
ce venant à s'ouvrir dans le corps considéré. 

Pour le cas de mise en disponibilité pour conve
nances personnelles, la réintégration ne peut avoir 
lieu qu'en cas de vacance d'emploi. 

Le fonctionnaire qui, faute de vacance d'emploi 
n'a pu être réintégré, est considéré comme demeu-

• rant en disponibilité jusqu'à sa réintégration qui 
doit lntervienir à la première vaëance. 

Art. 'M. - Le fonctionnaire mis en dispontbillte 
et qui, Ion de aa réintégration, ref\lae le J)Olite qui 
lut est ustgnê, peut être lloencié aprês av1s de la 
commission Admlnlstratlve Paritaire compétente. 

Section IV. La posttion 

Sous les drapeaux 

Art. 75. - Le fonctionnaire tru:orporé dans une 
formation militaire pour accomplir son temps de 
service actif, tel que prévu par la lot sur le recrut.e
ment, est placé dans une position spéciale dtte csous 
les drapeaux ~-

Dans cette position, Il perd les émoluments qu'il 
percevait, mals conserve ses droits à l'avancement. 
à la promotion et à la retraite. 

A sa llbératlon l'intéressé est réintégré de droit 
dans son corps d'origine, même en surnombre à 
charge de résorber ce surnombre à la première va
cance venant à s'ouvrir dans le grade considéré. 

Section V. - La cessation définitive des fonctions 

Art. 76. - La cessation définitive des fonctions 
entrainant radiation des cadres et perte de la qualité 
de fonctionnaire résulte : 

1) de la perte de la nationalité tunisienne ou des 
droits civiques ; 

2) de la démission régulièrement acceptée 
3) du licenciement ; 
4) de ta révocation ; · 

5) de l'admission à la retraite. 

Art. f7. - La démission ne peut résulter que d'une 
demande écrite du fonctionnaire marquant sa volon
té non équivoque et Inconditionnelle de quitter dé
finitivement les cadres de son Administration. 

Elle n'a d'effet qu'autant qu'elle est acceptée par 
le Chef de l'Administration concernée. 

Si l'autorité compétente refuse d'accepter la dé
ml.ss.lon, le fonctionnaire peut saisir, de son cas, la 
Commission Administrative Paritaire ; celle-cl emet 
un avis motivé qu'elle transmet à l'autorité com
pétente. 

Art. 78. - L'acceptation de la démission la rend 
définitivement Irrévocable. Elle ne fait pas obstacle, 
le cas échéant, à l'exercice de l'action disciplinaire 
en raison de faits que l'Administration aurait dé
couverts après cette acceptation. 

Art. 79. - Le fonctionnaire qui cesse ses fonctions 
avant la date fixée par la décision d'acœpta.tlon de 
la démission peut faire l'objet d'une sanction disci
plinaire. 

Art. 80. - Le fonctionnaire dont la démission a 
été acceptée, ne peut être à nouveau recruté pa:c. 
l'Administration, que s'il remplit toutes les -condi
tions exigées des candidats à l'emploi envisagé, sans 
aucune considération de son ancienne situation et de 
sa qualité de fonctionnaire. 

Art 81. - Le fonctionnaire dont l'insuffisance 
professionnelle est établie, est : 

• soit muté dans le cadre correspondaillt d'une 
autre administration ; 

Page 3222 Journal Officiel de la République Tunisienne - Mardi 13- Vend.16 Déc.1983 N° 82 

Téléchargé à partir de JurisiteTunisie www.jurisitetunisie.com 2018



• aoit admla à falre valoir aea droit.li à la retrait ; 
• soit, s'll ne remplit pas les conditions pour pri

tendre à penalon, Intégré, compte tenu de ses apt,tm
clea, dans un grade Inférieur avec reconstitution de 
sa carrtère ; 

• aolt licend6. 
Dans tous les cas, la déctslon est prllle par le Chef 

de l'Administration après consultation de la Com
mllllllon Administrative Paritaire compétente, sta
tuant comme en matière disciplinaire. 

En cas de licênclement, et al l'intéressé ne peut 
pas prétendre à la pension de ret.ralte, ll bénéfl.cle 
d'une Indemnité de licenciement égale à un mola de 
sa rémunération totale par année de services clYlla 
effectifs sans que cette indemnité puisse dépasser 
douze mols de rémunération. 

Article BZ. - Le fonctionnaire qui a cessé défini
tivement ses fonctions pour l'une des causes prévues 
par l'article '16 de la présent.e lol ou qul a été mla en 
dlaponlbiUté ne pourra exercer directement ou par 
penonne interposée des activités privées en rapport 
avec ses anciennes fonc-tions et susceptibles de por
ter atteinte aux Intérêts de l'Administration. 

Un décret fixera la durée de cette lnterd.lctlon les 
sanctions encourues en cas de violation a4nsl que les 
modalités d'application de ces dlaposltlons. 

Art. 83. - Les dlapoSltl.ons de l'article '1 de la pré
sente loi s'appliquent au fonctionna.ire ayant ceaaé 
déflnttivement aes fonctions. 

Ari. 84. - Le fonctionna.ire a1ant cMBé déflnltlve
ment d'eXeTCer aea fonctions et comptant au moins 
25 ana de serv1cea cl'fllla effectifs, peut se voir con
férer par décret l'bonora.rtat dans le grade Immé
diatement supérieur. 

Sous la même condition d'ancienneté de service 
l'honorariat peut être conféré à un fonctionna.ire 
qul, sans quitter déftnltl~ent l'a.dmlnistratlon, 
aura cessé d'appartenir à un corps déterminé. 

SOUS TITRE II 

DU FONCTIONNAIRE STAGIAIRE 

Chapitre 1. - Définition 

Art. 85. - Est fonct4onnalre staglalre l'agent public 
qui, recruté afin d'occuper un emploi permanent dans 
les cadres de l'administration dont ll reléve, accom
pUt, dans les conditions déterminées par le statut 
particulier qui lui est applicable, un stage préalable
ment à sa tlitularlaatAon. 

Chapitre Il. - Contllflom de THalarlaatlon 

Art. 116. - Les statuts particuliers déterminent les 
conddtlons de stage et de tltulariaatAon. 

La durée du stage, est fixée à deux ans ; elle est 
d'une année pour les agents lasus d'une école de for
mation agréee, ainsi que pour ceux ayant accompli, 
en qualné de temporaire ou de contractuel, au moins 
deux années de serv.lces civils effectifs. 

Toutefois, s'il n'a paa été statué sur sa tltulartaa
tlon, et à l'explrat4on d'un délal de quatre ans à 
compter du recrutement, le fonctionna.Ire est titula
risé d'office. 

Chapitre IL - Consa 

An. l'J. - Le fonctionna.ire stagiaire bénéfl.cle du 
même régime de congé que celui prévu pour le fonc
tionna.Ire titulaire, à l'uclualon des concél pour for-
mation continue. · 

Toutefola et au titre de la première année de ser
vice, la dur~ du concé pour la période courue de la 
da.te de prllle de fonctions à la date de la demande 
du congé est décomptée à ralaon de deux Jours et 
demi par mola de service; la. fraction du mola Initial 
de service ouvre droit à une demie Journée de congé 
par six Jours pleins. 

An. 118. - Les dlsposltlona prévues par la présente 
loi pour leh fonctionna.Ires itltulaires en matière de 
diacipllne, position et cessation de fonction sont 
âppllcables au fonctionna.ire stagiaire. 

TITRB m 
DES OUVBŒBS 

Chapitre 1. - D6flnltlon 

Art. 89. - Le corps des ouvriers régi par les dis-
positions du présent titre comprend : 

- des ouvriers stagiaires ; 

- des ouvriers titulaires. 
Le personnel ouvrier est claesé en unités, catégo

ries et échelons. Cha.que unit.é comprend plusteurs 
catégories et chaque catégorie est divlaée en éche
lons. 

Chaptl.re n. - De l'H-.ner naslalre 

Art. 91. - Les ouvriers stagiaires sont ceux qui. 
recrutés afln d'occuper un emploi permanent da.Ill! 
la limite des effectifs des cadra de l'Administration. 
de la Collectivité Publique Locale ou de l'Btabllsse
ment Public à caraetêre ldmlniatratlf, accompliallênt 
dans les conditions prévues par les statuts particu
liers un stage de deux ana préalablement à leur tl
' ulartaatlon. 

Ils doivent statlsfalre aux con~ltlons générales 
prévues par l'article l'l de la présente loi et aux au
tres conditions prévues par les statuts particuliers. 

Art. 91. - L'ouvrier stagiaire ne peut être titu
larisé que s'il a satisfait aux conditions de titularl
saUon prévues par les statuts particuliers. 

A l'issue du stage, il est, après a vis de la Com -
mission Administrative Paritaire soit titularisé, soit 
licencié, soit reclJ.SBé à la catégorie Inférieure. 

Toutefois, s'll n'a pas été statué sur sa titularisa
tion et à l'expiration d'un délai de quatre ans à 
compter du recrutement l'ouvrier est titularisé d'of
fice. 

Chapitre III. - Recrutement 

Art. 92. - Le peraonnel ouvrier ne peut être rec
ruté qu'à la suite d'un test ou d'un examen profes
sionnel dont les modalités sont déterminées par les 
statuts particuliers. 

Chapitre IV. - Avancement 

Art. 93. - L'avancement du personnel ouvrier est 
!~ passage d'un échelon à celui lmmédl.awment su
périeur dans la même catégorie. Il a lieu dans les 
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mêmes eonditiona que pour les fonctionnaires, et 
conformément aux règles édictées par les statuts 
partlcullera. 

Cha.pitre V. - PromoUon 

Art. !M. - LI\ promotion est le passage d'une ca
tégorie à une catégorie immédiatement supérieure. 

Elle s'effectue : 
1) soit au choix aprœ avis de la Commission Adml-

111strat1ve Paritaire compétente. 
2) soit à la suite de succès à un test ou examen 

profeasionnel. 
Les conditions de promotion sont déterminées par 

les sta.t\lta part.icullen. 

Cb&pttre. VI. - Int6&ratlon 

Art. 95. - Le personnel ouvrier peut être Intégré 
par voie d'exa.xnen professionnel dans lea cadres des 
fonctlonnall:es, les conditions de cette Intégration 
sont fixées pa.r décret. 

Chapitre vn. - Dlllclpllne, notation, position, 

concé et cuuilon de fo1tctlom 

Art. 96. ,_ Les dispositions prévues pa.r la préllente 
loi en matière de d1sclpllne, notation, position, con
gé et cessation de fonctions sont 111,ppllca.bles au per
sonnel ouvrier dans les mêmes conditions que pour 
les fonctionnaires titulaires. 

Chapitre VIII. - Durée du travail 

Art. 97. - La durée du travail pour le personnel 
ouvrier est fixée à quarante huit heures pa·r semaine 

TITRE IV. 

DU PERSONNEL TEMPORAIRE 

Chapitre I. - Définition 

Art. 98. - Sont considérés temporaires les agents 
qui, appelés à participer dl,rectement à l'exécution 
d'un service public, sont recrutés par voie de nomi
nation directe à titre précaire et révocable soit pour 
occuper un emploi vacant danls les cadres de l'Ad
mlnlstratlon, faute de titulaires, soit pour rempla
cer pour une période limitée un agent tltulalire ou 
pour exécuter des travaux occa.sionnels ou aœiden
tela. 

Chapitre. II. - Recrutement 

An. 99. - Les agents temporaires doivent remplir 
les conditions générales prévues à l'article 17 de la 
présente loi. 

Chapitre III. - Avancement 

Art. 100. - Pendant la durée de leur recrutement 
les agents temporaires bénéficient de l'avancement 
d'échelon dans les mêmes conditions que le$ fonc
tionnaires et conformément aux règles édictées par 
les statuts pa.rticullers. 

Chapitre IV. - Discipline 

Art. 101. - Les sanctions disciplinaires applica
bles au personnel temporaire comprennent : 

1) l'avertissement; 

2) le blâme; 

3) la suspension privative de rémunération pour 
une durée n'elroedan.t paa un mols; 

4> la révocation. 

Art. 102. - Les sanctions disc1Pllnalres sont pro
noncées par le Chef de l'Administration concernée, 
au vu d'un Gpport d'enquête sur les faits reprochés 
à l'agent, ce dernier düment entendu. 

Chapitre V. - Cessation définitive de fonctions 

Art. 103. - La cessation définitive des fonctions 
du penionnel temporaire résulte. 

1) de la perte de la nationalité tunlslenne ou des 
droits civiques;· , 

2) de la démission régulièrement aœeptée; 
3) du licenciement; 
4) de la révocation. 
5) la mise à la retcaite. 

Art. 104. - L'agent' temporaire qui présente sa 
démissJon ne peut cesser ses fonctions qu'après ac
ceptation de la délll1ssion par le Chef de l'AdminJs
tratlon. 

Toutefois, en ce qui concerne le personnel tem
poraire enseignant, la démission ne peut être effec
tivement qu'à la fin de l'année scolaire en cours. 

Art. 105. - A l'exception du cas discipllnalre, 
l'agent temporaire ne peut être licencié, qu'après 
un préavis d'un mols lorsqu'il a accompli au mo!ll,S 
six mols de services effectUs. 

Chapitre VI. - Con&"és 

Art. 106. - Les agents temporaires ont droit : 
1) au congé hebdomadaire de repos; 
2) au congé ann.uel de repos d'un mols par an-

née de service; 
3) au congé de maternité; 
4) au congé post-natal; 

5) au congé de maladie ordinaire dans la limite 
de deux ·mols à plein ·traitement et deux mols à 
demi traitement par année de services effectifs. 

Chapitre vn. - De la Titularisation 

Art. 107. - Les agents temporaires nommés en 
qualité de fonctionnaire stagiaire ou tltuJar!Bés dans 
leurs emplois bénéficient dans leur nouvelle situation 
et sans effet pécuniaire, d'une ancienneté égale à 
celle acquise en qualité d'agent temporaire. 

Les eorulltions de titularisation des agents tem
poraires sont fixées par décret. 

TITRE V 

DU PERSONNEL CONTRACTUEL 

Chapitre I. - Définition 

Art. 108. - L'Adminls1ll'atlon peut recruter par 
vole de contrats des agents, de nationalité tunisien
ne, pour l'exécution de missions particulières d'une 
durée limitée. 
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Le recrutement des personnels contractuels de 
nationalité étrangère est régi soit par les disposi
tions des accords de coopération administrative ou 
technique soit par les dispositions des contrats. 

Chapitre II. - Discipline 

Art. 109. - Les sanctions disciplinaires applica-
bles aux personnels contractuels comprennent : 

1) l'a vertlssement; 

2) le blâme; 
'3) la résiliation du contrat sans préavis. 

Art. 110. - Les sanctions sont prononcées par le 
Chef de l'Administration concernée dans les condi -
tlons prévues par l'article 102 de la présente loi. 

Chapitre III. - Congés 

Art. 111. - Le personnel contr?-ctuel a droit 

- au congé hebdomadaire de repos; 

- à un congé de repos à raison de deux Jours et 
demi par mois de services effectifs; 

- au congé de materntté dans les mêmes condi
tions que pour les fonctionnaires; 

- au congé de maladie ordinaire dans la llm.ite 
d'un mois par année de services effectifs. 

Chapitre IV. -- Résiliation de centrat 

Art. 112. --- Il peut être mis fin au contrat, à la 
requête de l'une des parties, sous réserve d'un préa
vis d'un mois. 

Art. 113. - Toutes dispositions antérieures con
traires à la présente loi sont abrogées et notamment 
la loi n° 68-12 du 3 juin 1968, portant Statut Géné
ral des Personnels de l'Etat, des Collectivités Publi
ques Locales et des Etablissements Publics à carnc
tère administratif. 

Fait au Palais de Carthage le 12 décembre 1983 

Le Président de la République Tulllalenn• 

Habib BOURGUIBA 

Décrets et Arrit6s 
Présidence de la République 

ORDRE DE LA REPUBLIQUE 

Par décret en date du 9 décembre 1983 : 
Sont nommés dans !'Ordre de la République 
Grand Officier : 
Monsieur Mohamed Snoussi, Premier Président du 

Tribunal Administra tif. 
Commandeur : 
Monsieur Abdelmajid Chedly Chef du Corps du 

Contrôle Général au Premier Ministère. 

Monsieur Mohamed Moncef Kslbl chargé des dos
siers du Conseil des Ministres. 

Officier : 

Monsieur Néjib Ben Abdallah chargé des dossiers 
des Conseils Interministériels. 

Monsieur Farouk Kammoun, Président Directeur 
Général du Centre National de l'In!ormatique. 

Premier Ministère 
(BANQUE CENTRALE DE TUNISIE) 

NOMINATION 

Par décret N° 83-1142 du 9 décembre 1983 

Sont nommés conseillers, membres du Conseil 
d'Administration de la Banque Centrale de Tunisie 
pour une période de 3 ans à compter de la publica
tion du présent décret : 

Messieurs 

Slaheddine Ferchiou en remplacement de Mon
sieur Salch Ben M'Barka 

Abdelmajid Chedli en remplacement de Monsieur 
Ezzc,ddine Chelbi. 

Ministère de !'Intérieur 
EMPRUNTS COMMUNAUX 

Par décret N° 83-1146 du 8 décembre 1983 

La commune du Bardo est autorisêe à contractie·r 
auprès de la Caisse de Prêts et de Soutien des Col
lectivités Locales un emprunt de 250.000 dinars 
amortissable en 20 ans à un taux d'intérêt de 2 %. 

Cet emprunt ,est exclusivement affecté à la mise 
en viabilité des rues et sera réalisé comme suit 

1983 100.000 D. 

1984 150.000 D. 

Il est gagé sur l'ensemble des ressources ordinai
res de la commune. 

Par décret N° 83-1147 du lldécembre 1983 : 
La ~ommune d'EI Ala est autorisée à conkacter 

auprès de la Caisse des Prêts et de Soutien des Col
lectivités Locales un emprunt de 50.000 Dinars 
amortissable en 20 ans, à un taux d'intérêt de 2%. 

Cet emnrunt est exclusivement affecté à la mise 
en viabilité des rues et sera réalisé au cours des 
années 1993 <25.000 D) et 1984 (25.000 D). 

Il est gagé sur l'ensemble des ressources ordinai
res de la commune. 
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